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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 28 septembre 2021 

 
 
 

DÉLIBÉRATION 
N° CFVU-2021-23-TSM-L-002 

 
 

portant modification du régime des études et contrôle des connaissances et compétences de la 
  Licence première année 

domaine Droit, Économie, Gestion,  
mention Gestion  

majeure Bachelor in Global Management 
1ère année 

 
Année universitaire 2021/2022 

 
 

- Vu le code de l’éducation, et notamment : 
 

 les articles L613-3 à L613-6 relatifs à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance des 
diplômes, 

 son article L.712-6-1 relatif aux compétences de la CFVU, 

 les articles D123-12 à D123-14 relatifs à la construction de l'Espace européen de l'enseignement 
supérieur,  

 les articles D613-1 à D613-13 relatifs aux grades, titres et diplômes, 

 les articles D613-17 à D613-25 relatifs aux diplômes en partenariat international, 

 les articles D613-26 à D613-30 relatifs aux étudiants handicapés, 

 les articles R613-32 à R613-37 relatifs à la validation des études supérieures antérieures et 
validation des acquis de l'expérience, 

 les articles D613-38 à D613-50 relatifs à la validation des études, expériences professionnelles ou 
acquis personnels pour l'accès aux différents niveaux de l'enseignement supérieur, 
 

- Vu la décision du CA du 23 novembre 2004 relative au statut de l’élu étudiant, 
- Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des 

diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, 
- Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, 
- Vu l’arrêté d’accréditation relatif au contrat quinquennal 2021-2025, 
- Vu la délibération du CA relative aux capacités d’accueil, et aux modalités d’admission au titre de 

l’année universitaire concernée 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du comité exécutif de l’Ecole de Management de Toulouse en date du 15 avril 2021 
- Vu la délibération de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire n°CFVU-2021-09-TSM-

L-002, 
 
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire, après en avoir délibéré, décide : 

Les règles relatives au régime des études et contrôle des connaissances et compétences de la 1ère année de 
Licence domaine Droit, Économie, Gestion mention Gestion majeure Bachelor in Global Management 
sont modifiées comme suit : 

 
 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 31 

Voix favorables : 31 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1 Objectifs de la formation 
 

La licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure Bachelor in Global 
Management, est une formation universitaire généraliste permettant aux étudiants d’acquérir 
les connaissances académiques et les compétences techniques dans le domaine de la 
Gestion. La formation est organisée en blocs de compétences (compétences managériales, 
compétences juridiques, compétences méthodologiques, compétences linguistiques, 
compétences professionnelles). 
 
La licence Droit, Economie, Gestion mention Gestion se décline en 8 majeures : Comptabilité-
Contrôle ; Management ; Marketing ; Bachelor in Global Management ; Qualité, sécurité, 
environnement ; Achats et Logistique ; Lean Management et Qualité ; Gestion des ressources 
humaines. 
 

ARTICLE 2 Accès à la formation 
 

L’accès à la première année de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure 
Bachelor in Global Management est ouvert (dans la limite des capacités d’accueil fixées par 
l’Université) aux titulaires du baccalauréat ou d’un titre ou diplôme admis en dispense du 
baccalauréat, sur examen du dossier scolaire et entretien en langue anglaise.  
 
Une certification du niveau de maîtrise de la langue anglaise est exigée (notes au lycée pour 
les bacheliers diplômés en France : moyenne minimale de 14/20 ; test certifiant un niveau 
minimal B2 pour les candidats internationaux). Les ressortissants d’Australie, du Canada, 
d’Irlande, de la Nouvelle Zélande, du Royaume Uni ou des Etats-Unis ainsi que les candidats 
ayant suivi leurs deux dernières années académiques entièrement en langue anglaise sont 
exemptés de cette certification. 
 
Ce diplôme est également ouvert aux personnes ayant bénéficié, soit d’une validation partielle 
des acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en France 
ou à l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles ou des 
acquis personnels dans le domaine. 

 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 3 Organisation de la formation 
 
 La première année de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure Bachelor 

in Global Management, est organisée sur deux semestres. Elle est composée d’unités 
d’enseignement (UE) donnant droit à des crédits (ECTS).  

 
Le premier semestre comprend 7 unités d’enseignement, le second semestre, 12 unités 
d’enseignement. Le premier semestre regroupe 4 blocs de compétences et totalise 18 crédits. 
Le second semestre regroupe 5 blocs de compétences et totalise 42 crédits. Les modalités de 
contrôle des connaissances et compétences sont explicitées en annexe. 
 

ARTICLE 4 Organisation des enseignements et obligation d’assiduité en travaux dirigés 
 
 L’enseignement comprend des cours magistraux (CM) et des travaux dirigés (TD).  
 

L’assiduité est obligatoire et contrôlée par l’enseignant chargé de TD. Toute absence non 
justifiée à plus de 20% des séances de TD d’une matière est sanctionnée par la note zéro. 
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Le justificatif d’absence doit parvenir à l’enseignant en charge du TD lors de la séance qui suit 
l’absence et être envoyé à l’administration. L’original du justificatif peut être demandé par le 
secrétariat de la formation.  
 
La présence en travaux dirigés de langue vivante est obligatoire selon les mêmes modalités 
que les travaux dirigés classiques. 
 
Les changements de groupe de TD ne sont possibles que pour les étudiants ayant le statut de 
Sportif de Haut Niveau (SHN). 
 
Aucune dispense de TD n’est accordée. 
 

ARTICLE 5 Stage 
 
  S’il le souhaite, l’étudiant peut effectuer, en fin d’année universitaire, un stage d’initiation aux 

métiers de la gestion d’une durée minimale d’un mois. Ce stage a pour finalité de favoriser son 
insertion professionnelle en lui permettant d’acquérir et de valoriser des compétences. Le projet 
de stage doit obtenir l’accord du responsable pédagogique de la formation. Les modalités de 
restitution du stage par l’étudiant seront précisées par le responsable pédagogique de la 
formation. 

 
ARTICLE 6 Césure  
 

Une période de césure constitue "une période pendant laquelle un(e) étudiant(e), inscrit(e) dans 
une formation initiale d'enseignement supérieur, suspend temporairement ses études dans le 
but d'acquérir une expérience personnelle ou professionnelle, soit en autonomie, soit encadré 
dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger." (Décret n°2018-372 du 18 mai 2018 
relatif à la césure d'études supérieures). 
Les étudiants ont la possibilité entre la première et la deuxième année de licence, d’effectuer 
une année de césure d’une durée de six mois à un an maximum sur le rythme du calendrier 
universitaire. La césure ne peut être supérieure à deux semestres consécutifs, le début de la 
période de césure doit correspondre avec celui d'une année universitaire.  
 
La période de césure peut prendre la forme d’un stage, d’une période de formation en milieu 
professionnel, ou dans un autre établissement, d’un engagement de service civique ou de 
volontariat associatif, d’un projet de création d’activité dans le cadre du dispositif de l’étudiant-
entrepreneur. 
 
Si l’étudiant opte pour la forme d’un stage, celui-ci ne peut pas excéder six mois dans la même 
entreprise. 
 
L’étudiant devra avoir validé sa première année de licence et être accepté en deuxième année 
de licence. 
 
Les projets de césure sont soumis à autorisation préalable des responsables pédagogiques de 
première année et de deuxième année de licence. 
 
Un contrat pédagogique devra être établi pour tout étudiant autorisé à partir en césure. Ce 
contrat précisera les modalités de l’accompagnement pédagogique mis en place. 
 
Au terme de l’année de césure, la réalisation du projet peut donner lieu à la rédaction d’un 
rapport écrit et éventuellement à une soutenance. 
 
Tous les stages doivent être terminés au plus tard le 31 août de l’année universitaire en cours. 
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TITRE III - CONTROLE DES CONNAISSANCES ET COMPETENCES - MODALITES DE VALIDATION 
 

 
ARTICLE 7 Charte des examens et prévention du plagiat  
 

Tout étudiant a la responsabilité de prendre connaissance et de respecter la Charte des 
examens en vigueur dans l’établissement. 

 

ARTICLE 8 Session initiale 
  

Les unités d’enseignement de chaque bloc de compétences font l’objet d’une évaluation sous la 
forme d’une évaluation formative et sommative, à l’exception de l’unité d’enseignement 
« induction week » qui n’est pas évaluée. 
 
La note attribuée dans le cadre de l’évaluation formative d’une unité d’enseignement intègre 
plusieurs modalités pouvant être réalisées sous forme d’écrits, d’oraux, de projets, de travaux 
de groupe, d’évaluation par les pairs et de participation en classe. 
 
La note attribuée dans le cadre de l’évaluation sommative résulte d’une épreuve individuelle 
réalisée à l’issue de l’unité d’enseignement. 
 
Des aménagements spécifiques pour les étudiants présentant un handicap (temporaire ou 
permanent) et compatibles avec la nature des épreuves pourront être mis en place sur 
indication du service de médecine préventive d’UT1 Capitole. 
 

  Pour chaque unité d’enseignement évaluée uniquement en évaluation formative * :  
 Le nombre d’évaluations est fixé a minima à trois, chaque évaluation donnant lieu à une note. 

 Toute absence à une épreuve d’évaluation formative est sanctionnée par la note 0. 
Toutefois, lorsqu’un étudiant n’a pas pu se présenter à tout ou partie des épreuves d’évaluation 
formative, du fait d’un motif impérieux et légitime, dûment justifié et laissé à l’appréciation du 
jury de délibération, une épreuve de remplacement est organisée.  
* excepté UE International training project, UE Business Game, UE TSM Social Impact Project. 

 
Pour chaque unité d’enseignement évaluée en évaluation formative et évaluation sommative : 
Toute absence à une épreuve d’évaluation formative est sanctionnée par la note 0.  
Toute absence à une épreuve d’évaluation sommative est sanctionnée par la note 0.  
Toutefois, lorsqu’un étudiant n’a pas pu se présenter à tout ou partie des épreuves d’évaluation 
formative, du fait d’un motif impérieux et légitime, dûment justifié et laissé à l’appréciation du 
jury de délibération, la note finale de l’unité d’enseignement est intégralement constituée par la 
note de l’évaluation sommative. 
 

ARTICLE 9 Validation et compensation 
 
 Chaque unité d'enseignement constitutive de la première année de la licence Droit, Economie, 

Gestion mention Gestion majeure Bachelor in Global Management doit être validée 
individuellement. Aucune compensation n'existe entre les unités d'enseignement, les blocs de 
compétences ou les semestres. 

 
ARTICLE 10  Session de seconde chance 
 

Il est organisé une session de seconde chance donnant aux étudiants la possibilité de valider 
les blocs de compétences qui leur ont fait défaut sur les deux semestres. 
 
Sont admis à se présenter à la session de seconde chance, les étudiants qui n’ont pas obtenu 
en session initiale une note supérieure ou égale à 10/20 dans une unité d’enseignement. 
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La seconde chance est de droit pour les étudiants de Licence. Son accès ne peut être 
conditionné. 
 
Pour chaque unité d’enseignement évaluée uniquement en évaluation formative :  
Si la moyenne des deux premières évaluations retenues pour la session initiale est inférieure à 
10/20, la note de la troisième évaluation sera retenue dans le cadre de la session de seconde 
chance. 
Pour les unités d’enseignement de langues vivantes, les notes d’évaluation formative de la 
session initiale sont reportées sur la session de seconde chance. 
 
Pour chaque unité d’enseignement évaluée en évaluation formative et évaluation sommative : 
La note d’évaluation formative de la session initiale est reportée sur la session de seconde 
chance. 
Seule la note d’évaluation sommative inférieure à 10/20, obtenue en session initiale, fera l’objet 
d’une seconde chance.  
Toute absence à une épreuve d’évaluation sommative lors de la session de seconde chance 
est sanctionnée par la note 0.  
La note obtenue lors de la session de seconde chance annule et remplace la note de session 
initiale, sans qu’il soit possible pour l’étudiant de choisir la meilleure des deux notes. 
 
En session de seconde chance, la durée et la forme des épreuves pourront être différentes par 
rapport à la session initiale. L’évaluation pourra faire l’objet d’un écrit ou d’un oral, en présentiel 
ou à distance. 

 
ARTICLE 11 Bonifications 
 
 Les modalités de valorisation des bonifications et la liste des enseignements donnant lieu à 

bonification semestrielle sont en annexe du présent arrêté. 
 
 La bonification est uniquement valable au titre de l’année universitaire en cours. 

 
 

TITRE IV – ADMISSION 
 
 

ARTICLE 12 Admission 
 
 Tout étudiant qui a obtenu les deux semestres de la première année de la licence Droit, 

Économie, Gestion, mention Gestion, majeure Bachelor in Global Management, est autorisé à 
s’inscrire aux semestres 3 et 4 de la deuxième année. 

 
ARTICLE 13 Jury de délibération 
 
 Le jury de la première année de la licence Droit, Économie, Gestion, mention Gestion, majeure 

Bachelor in Global Management, est composé d’enseignants et de professionnels ayant 
contribué aux enseignements ou choisis, en raison de leurs compétences, sur proposition des 
personnels chargés de l’enseignement.  

 
Le jury délibère souverainement à partir de l’ensemble des résultats obtenus par les candidats, 
sur la base notamment des notes proposées par les examinateurs. 

 
ARTICLE 14 Redoublement 
 
 Le Président autorise le redoublement sur avis du jury de délibération.  
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 Un seul redoublement peut être autorisé l’année suivant la première inscription. Tout étudiant 
redoublant conserve le bénéfice des unités d’enseignement acquises lors de sa précédente 
scolarité. 

 
ARTICLE 15 Mentions 
   
 L’obtention des 60 crédits correspondant aux semestres 1 et 2 de la licence Droit, Économie, 

Gestion, mention Gestion, majeure Bachelor in Global Management, donne droit aux mentions 
suivantes : 
- PASSABLE à partir de 10/20 
- ASSEZ BIEN  à partir de 12/20 
- BIEN  à partir de 14/20 
- TRES BIEN  à partir de 16/20 
Cette mention pourra être obtenue grâce à la prise en compte des points de bonification. 
 

ARTICLE 16 Mise en œuvre 
   

Les présentes dispositions annulent et remplacent celles adoptées par la délibération n°CFVU-
2021-09-TSM-L-02 précitée. 

 
Fait à Toulouse le 28 septembre 2021 
 

Le Président de la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire 

 
 

 
 
Hugues KENFACK 

 
PJ : Annexes 

Annexe 1 : Maquette de l’année de 
formation 

Annexe 2 : Liste des bonifications proposées 
par la composante dans le cadre de la 

formation
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Annexe 1 - Maquette - Licence mention Gestion majeure Bachelor in Global Management 1ère année 2021-2022 
 

 

Blocs de compétences Semestre 1 Enseignements ECTS

Activités 

synchrones 

(CM)

Activités 

synchrones 

(TD)

Activités 

asynchrones 

(CM)

Travail 

personnel 

étudiant

Charge de 

travail totale 

des 

étudiants

Evaluation formative Evaluation sommative

UE1 Management science* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE2 Finance* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE3 Mathematics for business* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE4 Excel/VBA* 3 10,5 - 10,5 54 75 Peer-evaluation: 20%; Group project: 35% Final exam: 45%

Language - - - - - - - -

English 1 - 10,5 - 14,5 25 Continuous evaluation: 100% -

Spanish 1 - 10,5 - 14,5 25 Continuous evaluation: 100% -

Mandarin 1 - 10,5 - 14,5 25 Continuous evaluation: 100% -

UE6 Induction week 0 15 - - 10 25

UE7 International training project 3 - - - 50 75

Bonification 2 x 2% des points du semestre 2 x 2% des points du semestre report

18 57 31,5 42 319,5 475

Blocs de compétences Semestre 2 Enseignements ECTS

Activités 

synchrones 

(CM)

Activités 

synchrones 

(TD)

Activités 

asynchrones 

(CM)

Travail 

personnel 

étudiant

Charge de 

travail total 

des 

étudiants

Evaluation formative Evaluation sommative

UE8 Financial accounting* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE9 Marketing* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE10 Business economics* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE11 Global climate change* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

Compétences juridiques UE12 Business law* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class participation: 10%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 35% Oral presentation: 45%

UE13 Probability* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

UE14 Algorithmic* 3 10,5 - 10,5 54 75 Peer-evaluation: 20%; Group project: 35% Final exam: 45%

UE15 Research methodology* 3 10,5 - 10,5 54 75 Class contribution: 5%; Peer-evaluation: 10%; Group project: 20%; Prep work: 20% Final exam: 45%

Language - - - - - - - -

English 2 - 21 - 29 50 Continuous evaluation: 100% -

Spanish 2 - 21 - 29 50 Continuous evaluation: 100% -

Mandarin 2 - 21 - 29 50 Continuous evaluation: 100% -

UE17 Business Game 3 1,5 15 - 58,5 75 Continuous evaluation: 100% -

UE18 Learn whatever you want, wherever you want 6 - - - 150 150 Online prep work: 25% Final exam: 75%

UE19 TSM Social Impact Project 3 - - - 35 75 Continuous evaluation: 100% -

Bonification 2 x 2% des points du semestre 2 x 2% des points du semestre report

42 85,5 78 84 762,5 1050

Total année 60 142,5 109,5 126 1082 1525

Compétences managériales

Continuous evaluation : 100%

Présence

TOTAL SEMESTRE 1

TOTAL SEMESTRE 2

Compétences méthodologiques

Compétences linguistiques

Compétences professionnelles

Compétences managériales

Compétences méthodologiques

Compétences linguistiques

Compétences professionnelles

UE5

UE16
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Enseignements
Volume horaire

(en heures éq TD)

Teaching assistant (ne concerne que les cours avec une * ) 16h / cours

Suivi pédagogique oral (ne concerne que les cours avec une * ) 5h / cours

Suivi TSM Social Impact Project 1h / étudiant

Suivi Learn whatever you want, wherever you want 1h / étudiant

International training project (PPP) 0,5h / étudiant

Activités pédagogiques spécifiques

Année universitaire 2021/2022

Licence Droit, Economie, Gestion mention Gestion

majeure Bachelor in Global Management 1
ère

 année
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Annexe 2 - Bonifications - Licence mention Gestion  
majeure Bachelor in Global Management 1ère année 2021-2022 

 
Les enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont listés ci-dessous : 
 
Pour chaque semestre, un maximum de 2 bonifications dont bénéficie l’étudiant est plafonné à 2 x 2% du total 
des points du semestre1. Les notes obtenues dans chacun des enseignements participant à la bonification 
sont notées sur 20. Seuls les points supérieurs à 10 de chacune des notes sont pris en compte et cumulés, 
sans que la note finale de bonification puisse excéder 20/20. 
 
Les modalités d’évaluation des enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont communiquées 
par le service ou par l’enseignant en charge de leur organisation, un mois au plus tard après le début des 
activités. 
 
La bonification est valable au titre de l’année universitaire en cours. 
 
Chaque composante pédagogique propose une liste de bonifications spécifiques. 
 
Liste des enseignements donnant droit à bonification pour l’Ecole de Management de Toulouse : 
 
1 - Activité sportive (organisée dans le cadre du DAPS) 
2 - Participation à l’orchestre des étudiants de Toulouse 
3 - Participation au chœur des étudiants de Toulouse 
4 - Pratiques artistiques 
5 - Module d’ouverture FOAD2. Des modules d'ouverture sont proposés en enseignement à distance pour 
permettre aux étudiants de licence d'accéder à des cours de culture générale sur des problématiques et des 
enjeux contemporains. Ces cours sont ouverts aux semestre 2 et 4 de la licence et peuvent être pris en 
compte pour les bonifications de ces mêmes semestres. Plus d'informations : www.ut-capitole.fr/FOAD. 
6 - Responsabilités au sein du bureau d’une association de l’Ecole de Management de Toulouse (BDE, BDS, 
TSM Consulting) ou de l’Institut Catholique de Toulouse (BDE, Comité de pilotage Boost my training 
ESQESE) 
7 - Elu au sein du Conseil d’administration de l’Ecole de Management de Toulouse ou des conseils centraux 
d’UT1 Capitole 
8 - Délégués de promotion 
9 - Responsabilité au sein d’associations à but humanitaire, social ou environnemental et non lucratif 
10 - Activité dans la réserve sanitaire 
11 - Engagement citoyen conformément aux textes en vigueur :  
La Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
- Décret n° 2017-962 du 10 mai 2017 relatif à la reconnaissance de l'engagement des étudiants dans la vie 
associative, sociale ou professionnelle ; 
- Circulaire du 5 octobre 2017 relative à la reconnaissance de l’engagement des étudiants dans les 
établissements d’enseignement supérieur sous tutelle directe du ministère en charge de l’enseignement 
supérieur. 
Les engagements reconnus et pouvant donner droit à bonification sont les suivants : une activité militaire dans 
la réserve opérationnelle, un engagement de volontariat chez les sapeurs-pompiers, un engagement de 
volontariat dans les Armées. L'engagement doit durer au minimum 6 mois entre les mois de septembre à mars 
de l'année universitaire pour laquelle l'étudiant souhaite prétendre à la bonification.  
La bonification est prise en compte pour le calcul de la moyenne générale du semestre pair de l'année en 
cours et ne peut être octroyée que trois fois au cours du cursus de l'étudiant (une fois en licence, une fois en 
maîtrise, une fois en master). 
La bonification dans le cadre de l’engagement citoyen sera prise en compte sur présentation d’un justificatif de 
situation. 

                                                 
1 Le total des points du semestre est égal au total des ECTS du semestre multiplié par 20 soit 600 points. 
2 Uniquement pour les L1 Gestion au semestre 2 et L2 Gestion au semestre 4 

 

http://www.ut-capitole.fr/FOAD

